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CONTENU :  Accueil :                                                                                                              
LES CONNAISSANCES  

 
Prévention des risques de transmission du 
COVID-19. (Recommandations INRS) 
L’arrêt cardiaque : 
 
- Définition, causes, signes, conduite à tenir 
- Défibrillation précoce, son intérêt dans la chaine 
de survie. 
- Prise en charge de l’arrêt cardiaque 
- Présentation et description du matériel  
  
Identification d’un arrêt cardio-ventilatoire 
L’alerte des secours 
Mise en œuvre de l’appareil, procédures et 
exercices pratiques 
 
Apprentissage de la réanimation cardio-
pulmonaire (RCP) chez l’adulte. 
 
Mise en œuvre sur mannequin après la séquence 
de réanimation cardio-pulmonaire (RCP)  
 
Manœuvres de réanimation seule et à deux 
sauveteurs. 
 
Les mises en situation sont effectuées par une 
mise en place de thème incluant, les spécificités 
de l’entreprise et un ensemble de matériel 
pédagogique. 
 
 
Échanges formateur/stagiaires. 
Conclusion 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs :  Perfectionner ses connaissances pour secourir une 
personne en arrêt cardiaque. Etre capable d'utiliser un défibrillateur 
semi-automatique (DSA) en toute sécurité sur une victime en arrêt 
cardio-respiratoire. Intégrer l’utilisation du DSA/DEA au matériel de 
secours d'urgence et de réanimation. 
 

Public visé : Personne désignée et/ou volontaire pour intervenir en cas de 
d’urgence vitale. 
 

Prérequis : La compréhension de la langue française. . Le(s) prérequis devra(ont) 
être validé(s) par le participant ou l'employeur. 
 
DUREE : 02 heures  
 

Nombre de stagiaires : de 4 à 8 personnes  
 
Délais d’accès : Durée estimée entre la demande du bénéficiaire et le début de 
la formation 48 heures minimum. 
 
Modalité d’accès : Inscription après validation d’une convention. 
 
Tarif : Formation INTER 50€/Stagiaire. Formation INTRA nous consulter. 
 

Dates des sessions : Nous contacter 04.68.95.74.09 ou consulter notre site 

internet  www.prpsafety.fr 

 
Moyens Pédagogiques : Salle de formation de 2m² minimum par personne pour a 
formation (sauf exigence réglementaire différente), supports audiovisuels appropriés aux 
sujets traités, support RCP/DSA remis à chaque stagiaire.  
 

Moyens humains : Formateur SST. 
 

Matériel et équipements : Mannequins, couvertures, accessoires, DSA ou DAE. 
Matériels INRS. 
 
Les modalités de suivi du stagiaire et d’évaluation d’acquis : mise en situation 
pour l’évaluation pratique. 
 
Le lieu de formation : 662 Avenue de Bruxelles, 66000 Perpignan. 
ou sur votre site si l’aménagement le permet. 
 
 
Accessibilité aux personnes handicapées : Notre salle de formation est accessible aux 
personnes handicapées. Les moyens de la prestation pourront être adaptés en fonction du 
handicap : nous contacter. 
 

Responsable pédagogique et référent technique : 
M. KAMEL BELKACEM. 

contact@prpsafety.fr  

 
VALIDATION : Une Attestation de formation sera délivrée au participant ayant 
suivi l’intégralité de la formation théorique et pratique.  
 
Actualisation : 2 ans. 
Cette initiation à l’utilisation du défibrillateur ne donne lieu à aucune délivrance de diplôme 
ou certificat. 
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PROGRAMME DE FORMATION                                        
Utilisation du DSA* / DEA 

Défibrillateur Semi-Automatique* 
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